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Gouvernement du Québec

Décret 726-2003, 3 juillet 2003
CONCERNANT la réutilisation des honoraires, intérêts
et autres sommes perçus et versés au fonds consolidé
du revenu par le curateur public

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 58 de la
Loi sur le curateur public (L.R.Q., c. C-81) prévoit que
les dépenses faites par le curateur public pour l’applica-
tion de cette loi sont imputées sur les crédits accordés
annuellement à cette fin par le Parlement ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article prévoit
que les honoraires, intérêts et autres sommes perçus par
le curateur public en vertu des articles 55 et 57 de cette
loi sont versés au fonds consolidé du revenu et qu’ils
constituent, à toutes fins, un crédit pour l’année finan-
cière au cours de laquelle ils sont ainsi versés, aux
conditions et dans la mesure déterminées par le gouver-
nement ;

ATTENDU QUE, par le décret n° 321-2002 du 20 mars
2002, le curateur public a été autorisé à réutiliser ces
sommes pour les dépenses reliées à l’administration
provisoire des biens non réclamés ;

ATTENDU QU’il y a lieu aussi d’autoriser le curateur
public à utiliser ces sommes pour ses activités d’adminis-
tration des biens des personnes qu’il représente ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations avec les citoyens et
de l’Immigration :

QUE les honoraires, intérêts et autres sommes perçus
par le curateur public en vertu des articles 55 et 57 de
cette loi constituent, à toutes fins, un crédit d’un montant
égal pour l’année financière au cours de laquelle ils sont
versés au fonds consolidé du revenu, à la condition que
ces crédits soient affectés au paiement des dépenses
engagées par le curateur public pour ses activités d’admi-
nistration des biens des personnes qu’il représente ainsi
que pour celles d’administration provisoire des biens
non réclamés ;

QUE le présent décret remplace le décret n° 321-2002
du 20 mars 2002.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 727-2003, 3 juillet 2003
CONCERNANT le versement au Fonds forestier d’une
partie des sommes payées par les bénéficiaires de
contrats d’approvisionnement et d’aménagement
forestier

ATTENDU QUE l’article 170.2 de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1) prévoit que le Fonds forestier est
affecté notamment au financement d’activités visant à
maintenir ou améliorer la protection, la mise en valeur
ou la transformation des ressources du milieu forestier ;

ATTENDU QUE l’article 170.5.1 de la Loi sur les forêts
prévoit que le gouvernement peut, pour le financement
d’activités visées à l’article 170.2, autoriser le versement
au fonds d’une partie des sommes payées par les bénéfi-
ciaires de contrats d’approvisionnement et d’aménage-
ment forestier en vertu de l’article 71 et, à cette fin,
détermine pour une année financière :

1° les sommes qui pourront être versées au fonds ;

2° les modalités de versement des sommes au fonds
ainsi que les activités auxquelles ces sommes seront
affectées ;

ATTENDU QUE le ministère des Ressources naturelles,
de la Faune et des Parcs contribue annuellement pour
environ 34 000 000 $ à la protection des forêts contre les
feux et les épidémies d’insectes ;

ATTENDU QU’il y a lieu de recourir au Fonds forestier
pour la partie des contributions du ministère des Res-
sources naturelles, de la Faune et des Parcs à la Société
de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) et à la
Société de protection des forêts contre les insectes et
maladies (SOPFIM) concernant la protection des terri-
toires faisant l’objet de contrats d’approvisionnement et
d’aménagement forestier, de contrats d’aménagement
forestier, de conventions d’aménagement forestier et de
conventions de garantie de suppléance, représentant une
somme de 16 500 000 $ pour l’exercice 2003-2004 ;

ATTENDU QUE le ministère des Ressources naturelles, de
la Faune et des Parcs est également redevable à la SOPFEU
et à la SOPFIM d’une contribution de 17 500 000 $ prise
à même ses crédits réguliers pour la protection des pro-
priétés privées de moins de 800 hectares d’un seul tenant
et des territoires publics ne faisant pas l’objet de contrats
d’approvisionnement et d’aménagement forestier, de
contrats d’aménagement forestier, de conventions d’amé-
nagement forestier et de conventions de garantie de sup-
pléance ;
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